
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

VILLE DE TRILPORT 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TI ONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 4 avril 2019 

I Nº2019/33 : MISE EN PLACE D'UNE PART SUPPLEMENTAIRE IFSE REGIE 
i DANS LE CADRE DU RIFSEEP 

L'an deux mille dix-neuf le 4 avril à 20h, les membres du Conseil Municipal 
de la commune de Trilport, se sont réunis salle Saint-Exupéry, sur une 
convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément à l'article 
L2121.10 du Code Général des Collectivités Territoria/es, le 28 mars 2019. 

Etaient présents : 18 
Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danielle BOURGUIGNON, Gérard 
MORAUX, Francine BERTHAUX, Michel EBERHART, Geneviève LEGUAY, Camille 
FASSI, Annick PANE, Manuel MEZE, Roselyne WALGER, Françoise VASSELON, 
Joaquim DA CRUZ, Azdine RAMDAN, Isabelle YEROMONAHOS, Eric KRAEMER, 
Isabelle GUILA CORNIL, Geneviève CAIN, Serge MAGLIOZZI. 

Pouvoirs: 3 
Madame Fathia BEN MABROUK à Monsieur Jean-Michel MORER, Monsieur Stide 
MARQUEZ à Madame Geneviève LEGUAY, Madame Denise GONON à Madame 
Francine BERTHAUX. 

Absents excusés : 6 
Madame Elise BEAUFORT-LAMBERT, Monsieur Emmanuel FONKING, Monsieur 
Christophe BLONDEL DEBLAGY, Monsieur Ange AMBROSIO Monsieur Patrick AUGEY, 
Madame Clémence LAUMONIER. 

Monsieur Gérard MORAUX a été élu secrétaire de séance 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi nº 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
et notamment son article 20, 

VU la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 
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VU le décret nº 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa 
de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, 

VU le décret nº 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 
et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés. 

VU le décret nº 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

VU le décret nº 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

VU la circulaire NOR : RDFF1427139 C du 5 décembre 2014 relative à la mise en 
œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel, 

VU la circulaire ministérielle du 3 avril 2017 concernant la mise en place du RIFSEEP, 

VU l'avis du Comité Technique en date du 2 avril 2019, 

CONSIDERANT que l'indemnité allouée aux régisseurs d'avances et de recettes 
prévue par l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 n'est pas cumulable avec le 
RIFSEEP au sens de l'article 5 du décret nº 2014-513 du 20 mai 2014, 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à une régularisation de la délibération 
antérieure portant mise en place du RIFSEEP en intégrant l'indemnité susvisée dans 
la part fonctions du RIFSEEP dénommée IFSE, 

CONSIDERANT que l'indemnité susvisée fera l'objet d'une part << IFSE reqie » 
versée en complément de la part fonction IFSE prévue pour le groupe de fonctions 
d'appartenance de l'agent régisseur, ceci permettant de l'inclure dans le respect des 
plafonds règlementaires prévus au titre de la part fonctions, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

APRES en avoir délibéré 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE la mise en place de la part IFSE régie dans les conditions indiquées ci 
dessous. 

ARTICLE 1 - Les bénéficiaires : 

L'indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais 
également aux agents contractuels responsables d'une régie. 
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Elle est versée en complément de la part fonction IFSE prévue pour le groupe de 
fonctions d'appartenance de l'agent régisseur. 

ARTICLE 2 - les montants de la part IFSE régie : 

RÉGISSEUR DE 
MONTANT du MONT ANT annuel de la D'AVANCES et de cautionnement 

D'AVANCES RECETTES recettes part IFSE (en euros) 

Montant total du 
Montant maximum de Montant moyen des maximum de l'avance 

l'avance IARAC pouvant recettes encaissées IARACet du montant 
être consentie mensuellement moyen des recettes 

mensuellement 
1220 2 440 110 

De I 22 l à 3 000 300 110 
De3001 à4600 460 120 
De 4 601 à 7 600 760 140 
De7601 à 12 200 160 
De 12 200 à 18 000 
De 18 001à38000 
De 38 001 à 53 000 
De 53 OO! à 76 000 53 001à76000 5 300 550 
De 76 001 à 150 000 76 001 à 150 000 6 100 640 
De 150 001à300000 150 001à300000 150 001à300000 6 900 690 
De 300 001à760000 300 001 à 760 000 7 600 820 
De 760 001 à I 500 000 760 001 à l 500 8 800 1 050 

500 par 46 par tranche de 
Au-delà de I 500 000 del 500 000 de 1500000 

de 

l 500 000 I 500 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
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